
 
 
 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE   
DU COMITE DEPARTEMENTAL NATATION 35 

LE 26 FEVRIER 2023 A RENNES 

 
Présents : Claude Delafosse (président), Daniel Guérin (vice-président), Jean-Yves Abgrall (secrétaire), 
Géraldine Gilbert (trésorière), Catherine Delanoë, Yohan Audoux, Marilyne Huchet, Christine Pourcelet-
Talvard ainsi que les présidents ou représentants des clubs (voir feuille émargement). 
Invités :  José CARIO (salarié du comité). 
Excusés :   Michel MORVAN (Rennes Natation) 
Absents : les clubs de Dinard et de Liffré 
 
Documents annexés : feuille des émargements, Documents financiers  
 
Début de séance à 10h 15 
 
 
Après le contrôle des pouvoirs et l’appel nominal des clubs, le secrétaire général, Jean Yves Abgrall 
déclare que l A.G. ordinaire peut se dérouler en toute légalité, le quorum des voix étant atteint   
 
PJ :  feuille émargement de l’A.G. Les clubs présents représentent 3241 voix sur 3584 
 
Claude DELAFOSSE , président du comité ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous et remercie 
les membres du Comité, les présidents des clubs ou leur représentant de leur présence et donne la 
parole à Géraldine GILBERT, la trésorière  précisant qu’il y a un ordre du jour unique « présentation et 
validation des comptes » ,les autres rapports ayant été validés lors de l’AG du 10 novembre 2022 
Géraldine indique que conformément à nos nouveaux statuts signifiant que la date de la fin de l’exercice 
comptable est désormais fixée au 31 décembre, les comptes présentés s’échelonnent sur une durée de 
15 mois soit du 1er octobre 2021 au 31 décembre 2022. 
 
Le compte de résultats sur cette période fait apparaitre un solde positif de 591.28 € (total des charges 
75.583,25 € , total des produits 76.174,53 € ) 
Au bilan est constaté un actif de 107.495,91€ contre 109.246,01 € sur l’exercice précédent 
Un budget prévisionnel annuel 2023 est présenté à l’assemblée, similaire à celui des années antérieures 
avec toujours un autofinancement du comité (5000 €) pour des actions sportives. 
Géraldine remercie pour son aide précieuse notre commissaire aux comptes Claude BROSSARD qui a 
certifié l’exactitude des comptes.  
Le compte de résultats, le bilan et le budget prévisionnel sont mis aux voix et adoptés à l’unanimité, 
l’excédent de l’exercice étant attribué au report à nouveau. L’assemblée générale remercie la trésorière 
pour son excellent travail. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président laisse la parole à l’assemblée pour des questions diverses.  
Daniel GUERIN, vice-président et responsable des officiels rapporte qu’il y a eu deux sessions d’officiels 
« chronométreurs et juges » avec de nombreux candidats. Le comité manquant de juge-arbitre et de 
starter, Daniel invite les volontaires à s’inscrire à une formation spécifique à leur intention organisée 
par la ligue de Bretagne le 22 avril. Le comité fera un rappel aux clubs dans les jours à venir. 
Géraldine a organisé une session de formation extranat pour les clubs le 25 février. 9 personnes ont 
répondu présentes. Il reste à mettre en pratique sur le terrain lors des prochaines compétitions. 



 
Le meeting annuel des maitres organisé chaque année par le club de St Malo ne sera pas organisé cette 
année dans la cité corsaire mais à Bréquigny sous l’égide du comité départemental le 9 avril. 
 
S’en suivent des échanges sur les dates et lieux de compétition avec des interrogations sur certaines. 
Une meilleure concertation entre la FFN, l’interrégion, la ligue et notre département est vivement 
souhaitée  
 
Restent à définir les dates et lieux de compétition du dernier trimestre 2023 , tant au niveau de la région 
que pour le département en particulier les interclubs.( les clubs ont été sollicités ) 
 
Le représentant de Cesson demande s’il y aura une sélection départementale pour le Nat’ Ouest (Brest) 
Il est répondu que bien que devant être validées par le CODIR, la recherche et présentation des actions 
est du domaine de l’ETD et que le regroupement à prévoir se ferait selon toute vraisemblance sur BAUD 
Décision à venir.  
 
 
 
  
 
Rennes, le 27 février 2023. 

 
 
Le président                                                                                                                                         Le secrétaire général 
Claude DELAFOSSE                                                                                                                           Jean YVES ABGRALL 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 


